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Travail le 1er mai
Question écrite n° 6550

Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la question du travail le 1er mai, jour férié et chômé, tel que précisé par l'article L. 3133-4 du code du travail.
Selon ce dernier, la fête du travail est le seul jour férié obligatoirement chômé, sans perte de rémunération pour
les salariés. En cas de non-respect de cette règle, les employeurs risquent une amende de 750 euros par
salarié et de 1 500 euros pour les mineurs. Cependant, des exceptions existent pour certaines entreprises dont
l'activité ne peut être interrompue, telles que les hôpitaux ou les transports publics ou certains considérés
comme essentiels. Ces dernières années, plusieurs professions ont exprimé leur désir de pouvoir ouvrir leurs
établissements et faire travailler leurs salariés le 1er mai, une pratique actuellement interdite sauf dans des cas
bien définis. Ces cas semblaient ne poser aucun problème, jusqu'à ce que des contrôles - et sanctions - soient
signalés en 2024 qui posent de nombreuses questions. La Confédération nationale des boulangers, notamment,
estime qu'une boulangerie qui livre des établissements essentiels, comme les hôpitaux ou les Ehpad, doit faire
partie des exceptions, tout comme une boulangerie-pâtisserie unique dans une commune. Or la situation
juridique reste floue sur la définition même des exceptions possibles, entraînant beaucoup d'incompréhension
voire de ressentiment. D'autant que la législation actuelle permet seulement aux chefs d'entreprise et à leurs
proches non salariés de travailler le 1er mai. Alors que des discussions ont été entamées entre les
représentants des professions concernées et le ministère du travail et que des parlementaires ont déposé une
proposition de loi visant à permettre l'ouverture de certains commerces, notamment ceux des boulangers et
fleuristes, M. le député souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement concernant l'assouplissement de
la législation actuelle. Il lui demande également des précisions sur les critères nécessaires pour permettre aux
établissements de boulangerie et de fleuristerie d'ouvrir le 1er mai, tout en garantissant des conditions de travail
équitables et volontaires pour les salariés.
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